
ELECTIONS AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES
PARITAIRES DES CORPS DES AGENTS DU MAAPRAT

Les Commissions Administratives Paritaires (CAP) ont un rôle capital dans la carrière d’un fonctionnaire.
Elles sont appelées à statuer sur :

> L'avancement

> La réduction d'ancienneté

> La mutation, le détachement, la disponibilité, la réintégration

> Le refus de temps partiel, d'autorisation d'absence, de congé formation

> Le montant des primes

> L'entretien professionnel

> Les mesures disciplinaires, etc...

ÉCOUTER

COMPRENDRE

AGIR

VOTER FORCE
OUVRIÈRE
1ère organisation syndicale

dans les services déconcentrés 
2ème dans l’enseignement agricole
c'est l’assurance d'être entendu

et représenté.

Vos représentants FO, présents avant, pendant et après la CAP, sont :

> Libres : ils savent dire « NON » et dénoncer les situations anormales

> Indépendants : car affranchis de toutes pressions idéologiques

> Déterminés : vos élus n'ont pour but que de défendre vos droits et intérêts,
dans votre déroulement de carrière et l’exercice de votre métier.
Les résultats qu’ils obtiennent démontrent leur compétence et
leur efficacité y compris pour les oubliés de l’administration.
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LES BONNES RAISONS
DE VOTER

FORCE OUVRIÈRE
FO le syndicat le plus représentatif, donc le plus écouté
C'est la :
>  2ème force syndicale dans toute la Fonction Publique (Etat, Territoriale et Hospitalière)
>  1ère organisation syndicale représentative en DRAAF, en DDI et à l'Institut Français du Cheval et de

l’Equitation (élections en 2010 et 2011)
>  1ère organisation syndicale dans les CAP tous secteurs confondus

FO le syndicat le plus combatif
> Quand d'autres n'hésitent pas à signer des accords complices et à remettre en cause le statut de la 

Fonction Publique FO mène un combat permanent pour la défense d’un service public républicain et une
lutte incessante depuis 2007, contre la destruction de la Fonction Publique (RGPP).
Nos revendications sont claires, nos actions sont déterminées.

FO des élus attentifs proche de vous
> Pour toutes et tous, une représentation territoriale de proximité pour vous informer, vous conseiller

et défendre avec force pour votre dossier.

De nombreux changements sont intervenus ou vont intervenir : mise en œuvre de la Révision Générale
des Politiques Publiques (RGPP) et de la Réforme de l’Administration Territoriale de l’Etat (RéATE),
mutualisation des fonctions supports (départemental et régional), évolution des missions en DDI, ins-
tauration de la Prime de Fonctions et de Résultats (PFR) pour tous les corps, entretien professionnel,
modalité des promotions dans l’enseignement agricole, etc...

> Le maintien des CAP nationales,
>  Notre présence aux commissions d'arbitrage post CAP,
>  L’arrêt du gel des salaires avec une augmentation significative

du point indice,
>  L’amélioration des grilles indiciaires des catégories C, B, A,
>  L’augmentation du nombre de postes de promotions,
>  Plus de transparence dans les propositions d’avancement par les IGAPS,
>  De vrais plans de requalification pour tous,
>  L’harmonisation des primes,
>  La déprécarisation par la titularisation de tous les non-titulaires,
>  Une formation professionnelle ambitieuse et adaptée,

Les femmes et les hommes que vous allez élire ont à cœur de 
vous représenter au mieux et de faire aboutir vos revendications.

LLEE  15 NOVEMBRE 2011
VOTEZ EETT  FAITES VOTER FORCE OUVRIERE

VOTRE DROIT

Nous signaler 

vos difficultés

NOTRE OBLIGATION

Vous aidez à les résoudre


